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COMMUNE DE 
BUCEY-LES-GY 
03 84 32 82 78 
 
 
 

La signature de la présente convention fait suite à une pré-réservation validée par la Mairie de Bucey les Gy. Elle implique 
l’acceptation pleine et entière des conditions tarifaires et du règlement annexé. 
Est dénommé « l’utilisateur » la personne signataire sollicitant la mise à disposition de la salle. 
L’utilisateur sera responsable de la salle mise à disposition et de son utilisation (responsable juridique, matériel et moral). 
L’utilisateur prendra à sa charge tous frais inhérents à la location de la salle polyvalente, tous frais de fonctionnement 
(prestations complémentaires), tous éléments manquants constatés lors de l’inventaire de sortie, ainsi que tous frais de 
remise en état et de nettoyage. 
Une fois confirmée, la réservation n’est fixée que pour les dates et heures convenues. Tout changement doit être soumis 
à la Commune, qui se réserve le droit de l’accepter ou non.  
Cette convention sera établie en deux exemplaires signés et datés du jour de leur dépôt en Mairie rendant effective la 
réservation uniquement si elle est accompagnée du chèque de caution et de l’attestation d’assurance. Un exemplaire 
sera remis à l’utilisateur, l’autre conservé en mairie. 

 

1. Les parties  
 

Entre 
M. Freddy KOPEC, Maire de la commune de BUCEY-LES-GY, 
5 Rue Jeanne Coppey 70700 Bucey-les-Gy 
 

Et l’utilisateur 
Madame, Monsieur (organisateur principal de la manifestation) :  ........................................................ 
Dans le cas d’une association :  ................................................................................................................ 

Domicilié(e) :   à Bucey les Gy, Roche ou Saint Maurice     Autre commune 
Représentant l’Association  ou  Entreprise :  ............................................................................... 

Adresse postale complète :  ..................................................................................................................... 
Téléphone fixe: …………………………………………   Téléphone portable: ……………………………………………………. 
Adresse Mail:  ........................................................................................................................................... 
Assurance : …………………………………………. N° de Police : …………………………………… (Joindre une copie) 
 

2. Objet précis de l’occupation et salle souhaitée 
 

Objet de la manifestation : …………………………………………………………………………………………. 
Nombre de personnes attendues ………………………………………………………………………………… 
Salle souhaitée :      De la grande salle avec cuisine. 
       De la salle troisième âge (cuisine). 
       De la petite salle. 
       Salle des associations (salle du conseil uniquement pour réunion) 
 

Date(s) et horaires de réservation (préparation & nettoyage compris) : 
 
Du …………………………… à …..H….     au ……………………… à …H….. 
Tarif applicable : ………………………………………………………………… 
 

3. Organisation et mise à disposition de matériel (selon disponibilité) 

 

 Nombre disponible Nombre souhaité 

Chaises Tables (6 pers) Chaises Tables 

Petite salle 50 10   

Grande salle 225 50   

Convention d’utilisation  

et de mise à disposition  

d’une salle communale 

 

Les journées de location s’étendent de 10h à 22h, 

la période de 8h à 10h étant consacrée au ménage 

et aux états des lieux. Les horaires exacts seront 

définis par le responsable des salles. 
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4. Prestations complémentaires  
 

 Chauffage obligatoire entre le 1er octobre et le 31 mars  
- Petite salle ou salle 3ème âge :        40€ le week-end     20€ la journée     5€ la réunion 
- Grande salle :                                    60€ le week-end     30€ la journée     5€ la réunion 

 Forfait « poubelles » :         30 € Petite salle ou salle 3ème âge  50 €  Grande salle   
 Forfait ménage :         50 € Petite salle ou Salle 3ème âge              150 € Grande salle 
 Matériel de sonorisation et vidéo ( Grande salle)  35 €             
 

5. Validation de la commune  

 
  1 CHÈQUE DE CAUTION de ………………….. €  à joindre à la présente convention signée (même en 
cas de mise à disposition à titre gratuit) 
 

  1 ATTESTATION D’ASSURANCE                                                    
 

Tarif de la location : ………….. €              +             Tarif des prestations complémentaires : …………. € 
 

TOTAL  de la location  =…………… €   
   

6. Pénalités pouvant être appliquées 
 

 
 
CASSE 

Table 100 € 

Chaise 30 € 

Balai 15 € 

Abattant toilette 40 € 

Porte savon 30 € 

Poubelle 40 € 

 
 

NON RESPECT 
DE LA 
CONVENTION 

Ménage, mal ou non fait Application du tarif forfait 
ménage en vigueur 

Porte, fenêtre ouvertes, robinet ouvert, lumière allumée 25 % du coût total de 
location 

Tri des poubelles mal fait 50 € 

 
NON RESPECT 
DU REGLEMENT 

Nettoyage de l’abord de la salle (dont cendriers vidés) 25 % du coût total de 
location Nettoyage des éléments de cuisine 

Dégradations constatées des lieux  

 
Constatations après état des lieux de sortie par le responsable de la salle ou par l’employé communal le lundi matin : 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

TOTAL  à Régler   =………………€  (dès réception de l’avis de sommes à payer, après 

l’utilisation de la salle) 
 
 

Bucey les Gy, le 
      
Lu et approuvé      Lu et approuvé   
Le Maire, ou son représentant    l’utilisateur, 
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Tarifs et conditions 
            

 
 
 

Règlement de mise à disposition des salles communales 
 

En signant une convention de mise à disposition d’une salle communale, l’utilisateur accepte le présent 
règlement qui y est annexé. 
En cas d’absence de convention, l’utilisation des clés de la salle vaut tout de même acceptation de ce 
règlement, consultable en mairie ainsi que dans toutes les salles qu’il régit. 
 

Article 1 - Les engagements des parties  

L’utilisateur s’engage avant la manifestation :  
- À prendre rendez-vous avec le responsable pour la remise des clés et la réalisation de l ‘état des lieux 
- À respecter le nombre de personnes autorisées, soit 300 personnes maximum pour la grande salle, 25 

pour la petite salle et 30 pour la salle 3° âge 
-      À prendre connaissance des consignes de sécurité. 
- À ne pas cuisiner sur place 
- À ne pas utiliser de bouteille de gaz à l’intérieur des locaux 
- À ne pas utiliser de barbecue à l’intérieur des locaux ni en extérieur (sauf autorisation expresse de la 

mairie dans le cas de manifestations associatives) 
-     À contrôler les entrées et les sorties des participants aux activités considérées. 
- À faire respecter les règles de sécurité par les participants. 
- À n’apposer aucune décoration sur les murs  
- À prendre les clés le jour même ou  la veille au soir à la salle Polyvalente avec état des lieux (possibilité 

de prendre les clés la veille avant midi: la location sera alors comptée comme un week-end). 

 

L’utilisateur s’engage après la manifestation : 
- À éteindre les lumières 
- À couper le chauffage 
- À fermer les fenêtres, les volets et les portes 
- À empiler les chaises par 12 et les tables par 10 
- À rendre la salle balayée, mais non récurée  
- À remplacer les clés et les barillets en cas de perte d’une clé de sécurité. 
- À réparer et indemniser la commune pour les dégâts matériels éventuellement commis 
- À rendre les clés le lendemain (ou le lundi) matin à la salle Polyvalente avec état des lieux 
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- À nettoyer les abords de la salle et vider les cendriers extérieurs. 
 

La mairie quant à elle s’engage : 
-     À mettre à disposition des locaux en bon état et propres 
- À effectuer l’état des lieux d’entrée et de sortie aux horaires définis avec les utilisateurs après la 

manifestation 
- À restituer les chèques de caution si aucune dégradation n’a été constatée, après avoir reçu le 

règlement de la facture de location de la salle et des tarifs annexes. 
- À fournir les infrastructures demandées dans la limite des disponibilités 

 

Article 2- Modalités de réservation 

La réservation des salles s’effectue suite à une pré-réservation par téléphone ou directement à la mairie, par la 
signature d’une convention de mise à disposition signée par l’utilisateur et le représentant de la Commune et 
par le versement d’acompte et d’une caution selon les tarifs et modalités de location en vigueur et l’attestation 
d’assurance. Sans ces trois éléments, la réservation n’est pas garantie par la Commune. 
Dans le cas où la salle serait rendue dans un moins bon état que celui constaté lors de la remise des clés, ou 
bien ne serait pas utilisée conformément au présent règlement, la Commune se réserve le droit d’utiliser 
totalement la caution.  
La Commune se réserve le droit de mettre fin à la convention de mise à disposition ou d’annuler la location en 
cas de force majeure ou d’événements inopinés le nécessitant, et ceci à tout moment et sans préavis. 
 

Article 3- Remise des clés 

Les clés ne peuvent être remises qu’après la réservation effectuée en bonne et due forme comme 
précédemment énoncé dans l’article.  
La remise des clés se fait à une heure fixée avec le responsable de la salle. L’utilisateur prend rendez-vous 
avec le responsable pour effectuer l’état des lieux d’entrée de la salle.  

Pendant toute la période durant laquelle il est en possession des clés, l’utilisateur est responsable de la 

salle. 

Tout prêt de la salle à un tiers et toute sous-location sont formellement interdits. 
Au terme de la location, il est procédé à un état des lieux de sortie et du matériel mis à disposition avec 
restitution des clés au jour convenu avec le responsable à l’état des lieux d’entrée. 
Tout objet brisé ou détérioré est facturé au tarif en vigueur selon les barèmes définis par la Commune. 
Sous réserve du bon usage de la salle, la caution est restituée dans les trois semaines suivant la réception du 
paiement de la facture de location par l’utilisateur. 
 

Article 4-  Responsabilité de l’utilisateur – Assurances 

Dès la remise des clés du bâtiment, les locaux et l’utilisation du matériel s’y trouvant sont sous la responsabilité 
de l’utilisateur et de lui seul. 
L’utilisateur s’engage à respecter la législation sur les réunions publiques et les spectacles, ainsi que les 
normes de sécurité relatives à l’accueil du public, à effectuer toutes démarches réglementaires éventuelles 
relatives à l’utilisation de la salle. 
En outre, l’utilisateur s’engage à contracter toute assurance nécessaire pour garantir sa responsabilité civile, 
protection juridique, les matériels et mobiliers lui appartenant, et s’assurera contre les risques locatifs dans le 
cadre de l’activité exercée dans la salle pour la durée complète de la location. 
La Commune exige une attestation d’assurance pour valider la réservation. Leur non présentation dans les 
délais impartis pourra entraîner l’annulation de la réservation sans dédommagement. 
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Article 5 – Contribution financière  

La contribution financière demandée est une participation aux frais de fonctionnement de la salle polyvalente : 
énergie, eau, les équipements et leurs entretiens, les assurances. 
Le chèque de caution sera libellé à l’ordre du Trésor Public. 
La réservation définitive devra être déposée avec la convention de location au moins un mois avant la 
manifestation.  
 
En cas d’annulation de l’évènement pendant la période de location, la totalité du loyer reste dû sauf si la 
responsabilité de la mairie est démontrée et prouvée  
La mairie se réserve le droit d’interdire l’accès aux salles ou de mettre fin à la manifestation si cette dernière ne 
correspond pas à celle décrite dans la présente convention. 
 
Le règlement de la location se fera uniquement après réception de la facture du trésor Public, après la 
manifestation. 

Article 6 - Matériel mis à disposition 

Aucun élément ne peut être sorti de la salle à laquelle il est affecté. 
Les tables et les chaises mises à disposition doivent être transportées avec les chariots prévus à cet effet. 
Pour éviter les risques de détérioration, elles devront être correctement empilées et remise dans la salle 
« dépôt » prévue à cet effet. 
La puissance totale est de 18 Kva. Équipements électro-ménagers (cuisinière, four…) : il est strictement interdit 
de modifier les branchements existants (gaz – électricité) ou d’installer d’autres équipements (friteuse, trépied, 
grill…) dans quelque local que ce soit (sauf sur autorisation expresse de la Commune). 
 

Article 7- État des lieux et signalement des dysfonctionnements 

La Commune s'engage à tout mettre en œuvre pour assurer au mieux la disponibilité fonctionnelle des salles. 
Tout dysfonctionnement ou toute anomalie de quelque nature que ce soit, ne donnent lieu à aucune 
indemnisation de l’utilisateur et la Commune ne pourra en être tenue responsable. En outre, la Commune 
décline toute responsabilité quant à l’utilisation anormale du matériel se trouvant dans la salle. 
Toute anomalie constatée lors de l’utilisation devra être signalée. 
Toute dégradation ou désagrément constaté pendant ou après la manifestation lors de l’état des lieux sera 
dûment signalé à la Commune réparé ou indemnisé par le locataire, qui atteste par l’acceptation du présent 
règlement être assuré à cet effet. 
L’état des lieux sera effectué à la remise des clés par le responsable de la salle en présence des utilisateurs. Si 
une dégradation est constatée à l’état des lieux d’entrée, les utilisateurs ayant occupé la salle la veille seront 
contactés pour définir les responsabilités de chacun d’entre eux. 
Un registre mentionnant les incidents et leurs auteurs devra être tenu à jour par le responsable de la salle. Au 
vu de ces rapports, des sanctions pourront être prises par la Commune (avertissement, exclusion temporaire 
ou définitive) envers le locataire ou tout tiers responsable. 
 

Article 8-  Nettoyage et maintien en l’état 

Conformément à la législation en vigueur dans les espaces ouverts au public, est rappelé qu’il est interdit de 
fumer dans toutes les salles municipales. 

Le hall d’accueil ainsi que chaque élément des cuisines, des salles annexes et des toilettes doivent être 

rendus propres et le sol balayé et récuré  

Les abords de la salle doivent être vérifiés et nettoyés si besoin (cendriers, papiers, verre, déchets 

divers etc…) 

Les ordures ménagères doivent obligatoirement être mises dans des sacs poubelle, les cartons 

d’emballage doivent être compactés, puis déposés dans les conteneurs prévus à cet effet. Rappel les 
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nappes et les serviettes sont des ordures ménagères et ne vont pas au tri. Les bouteilles vides sont à 

déposer dans un conteneur à verre. 
Les ordures ménagères, ainsi que le chauffage, seront facturées en plus du prix de la location, conformément 
au point 4  de la convention. 
Si toutefois l’organisateur ne souhaitait pas utiliser le forfait, il lui incombe d’évacuer les poubelles par ses 
propres moyens. 
(Bac bordeaux pour les Ordures ménagères et autre Bac pour le tri : papiers, plastiques, cartons …). Les deux 
bacs sont situés à droite de l'entrée principale.) 
Il est formellement interdit de fixer, d’agrafer ou de punaiser sur les murs en dehors de panneaux réservés à cet 
effet ou coller des affiches sur les vitres et sur les murs. Il en est de même pour les décors. Les décorations – 
légères -  ne peuvent être accrochées que sur les barres fixées aux fermes du plafond   et en aucun cas sur les 
plaques acoustiques du plafond.  
La présence d’animaux, même tenus en laisse, est interdite dans les salles même dans le hall d’entrée  

 
En cas de manquement aux consignes de nettoyage ou du maintien en l’état de la salle, le dernier occupant se 
verra infliger un complément tarifaire d’une valeur de 25% du cout totale de la location. 
 

Article 9- Fermeture de la salle 

Avant de fermer la salle, le locataire vérifie que toutes les portes et issues de secours sont bien verrouillées, les 
robinets d’eau fermés et les lumières éteintes. En cas de manquement à cette consigne, le dernier occupant se 
verra infliger un complément tarifaire s’élevant à 25% du prix de la location. 
 

Article 10-  Sécurité 

Le bâtiment est soumis à des règles de sécurité que les utilisateurs doivent impérativement respecter, leur 
responsabilité étant engagée en cas de non-respect des règles. Le présent règlement, les avis, les consignes 
de sécurité incendie sont affichés dans la salle ainsi qu’un plan des lieux. 
En particulier, le nombre maximum de personnes à admettre dans les salles est affiché, et il est à respecter par 
les utilisateurs. 
L’accès aux issues de secours doit être parfaitement libre : aucune porte ne devra être fermée à clé pendant 
l’utilisation de la salle. L’accès au matériel de lutte contre l’incendie sera garanti. 
En cas de non-respect de ces dispositions, la Commune dégage toute responsabilité en cas de sinistre. 
 

Article 11- Stationnement et respect du voisinage 

L’utilisateur est responsable du bon usage de la salle et de ses espaces de stationnement. Il veille à empêcher 
le stationnement en dehors des zones prévues pour la salle, et au respect des propriétés voisines, y compris 
communales. Aucune introduction sur les terrains communaux voisins ne sera tolérée. 
La Commune décline toute responsabilité en ce qui concerne les vols et dégâts causés aux véhicules et objets 
qu’ils contiennent, lors du stationnement aux abords de la salle, de même pour les dégâts causés par les 
intempéries. 
Les klaxons, une musique trop forte, les bruits de moteurs ou de portières, les pétards, etc. sont une gêne pour 
le voisinage. Les organisateurs veilleront à éviter le tapage nocturne (à partir de 22 h), notamment en surveillant 
le parking et en fermant les portes et fenêtres de la salle. 
Le non-respect de ces dispositions pourra conduire à une intervention du maire et/ou des forces de l’ordre, à 
une fermeture immédiate de la salle, et à un refus de location à l’avenir pour tout organisateur impliqué dans la 
manifestation en question. 
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Article 12-  Application du présent règlement 

Le présent règlement, adopté en Conseil municipal le 10/09/2020 19H00, relève du droit administratif. 
Pour toute contestation portant sur l’application ou l’interprétation de la présente convention, le Tribunal 
Administratif de Besançon est seul compétent. 
Le respect du présent règlement est le meilleur garant d’une maintenance correcte des installations, donc du 
maintien de celles-ci à la disposition de chacun, et de la bonne cohabitation entre les festivités organisées et les 
habitants de Bucey les Gy. 
De la remise des clés à sa restitution, le locataire nommé dans la convention de mise à disposition est 
responsable du respect du présent règlement par les différents organisateurs et par le public. Le maire et les 
services municipaux, en particulier le responsable de la salle, sont chargés de son exécution et peuvent 
ordonner toute mesure relevant de son application. 

 
 


